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Garde de la petite Heliana
La motion de Me Pazahny Rengasamy 

renvoyée au 30 janvier
M. Sadasiven Saminaden, le grand-père maternel de la mineure Marie Louise Heliana Kemayou,
âgée de six mois, a présenté une demande en vue d’obtenir sa garde et son contrôle immédiats. Sa
mère biologique, Sivanee Saminaden, a été assassinée par le père biologique, Beltran Bolzano
Kemayo, le 4 janvier 2026.

L’affaire a été entendue devant M. le Juge R. Seebaluck. Le père, qui se trouve en détention
policière, était présent au tribunal, escorté par des officiers de police. Il a informé la Cour qu’il n’a
aucune objection à ce que la garde provisoire soit accordée au grand-père maternel.

Le ministère de l’Égalité des genres et du Bien-être de la famille était représenté par un offici-
er qui a informé la Cour que l’enfant est actuellement sous soins médicaux à l’hôpital SSRN et qu’un
rapport médical complet est attendu du Dr Toofany. L’affaire a été renvoyée au 30 janvier afin que la
Cour puisse prendre connaissance du rapport médical avant de confier la mineure au demandeur.

Le demandeur est représenté par le Senior Attorney Pazhany Rangasamy.
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Les autorités accordent
un terrain pour  le projet
de Disney au Bangalore

Inde

Le fils de Beckham déclare que son père avait
tenté de détruire son mariage

Sur Instagram, Brooklyn Peltz Beckham accuse
ses parents David et Victoria Beckham de
chercher à « ruiner » son mariage

Brooklyn Peltz Beckham a décidé de laver son linge
sale familial en public. Le fils aîné de David et
Victoria Beckham a en effet accusé lundi ses par-
ents de chercher à « ruiner » son mariage.

Une réconciliation pour l’instant impossible
« Mes parents ont essayé sans relâche de ruiner
ma relation depuis avant mon mariage, et cela n’a
pas cessé », écrit-il dans un message adressé à
ses plus de 16 millions d’abonnés sur Instagram. «
Je ne me laisse pas contrôler, je me défends pour la
première fois de ma vie ». Et, lapidaire : « Je ne
veux pas me réconcilier avec ma famille ».

Brooklyn est le fils de l’ancien capitaine de l’équipe
d’Angleterre de football, David Beckham, et de sa
femme, Victoria, créatrice de mode et ancienne pop
star. Lui-même mannequin, il a épousé en 2022
Nicola Peltz, une actrice américaine et fille de
l’homme d’affaires milliardaire Nelson Peltz et de
l’ancienne mannequin Claudia Heffner Peltz.

La marque Beckham « passe avant tout »
Selon lui, ses parents n’ont depuis sa rencontre
avec Nicola jamais cessé les mesquineries à l’égard
de celle-ci. « Ma mère a annulé la confection de la
robe de Nicola à la dernière minute, alors qu’elle
était très enthousiaste à l’idée de porter sa création,
la forçant à trouver une nouvelle robe en urgence »,
indique-t-il.

Brooklyn Peltz Beckham affirme également que ses
parents ont « manqué de respect » à sa femme et
qu’elle n’avait pas été invitée à la fête d’anniversaire
des 50 ans de son père en mai dernier. « Ma famille
accorde plus d’importance à la promotion publique
et aux parrainages qu’à toute autre chose. 

La marque Beckham passe avant tout », ajoute-t-il.
A voir maintenant quelle sera la réponse de ses par-
ents.

Au début de l'année 2026, des rapports indiquent
que The Walt Disney Company renforce sa présence
en Inde, notamment à Bangalore (Bengaluru), mais il
s'agit d'une expansion commerciale et de bureaux,
et non d'un parc à thème "Disneyland" de type parc
d'attractions. 
l Le projet à Bangalore : Disney a signé un bail pour
environ 174 000 pieds carrés (environ 16 000 m²) de
bureaux haut de gamme au RMZ Ecoworld Campus,
situé sur l'Outer Ring Road (ORR) à Bellandur,
Bangalore.
l Nature de l'investissement : Il s'agit d'un espace
de travail majeur, consolidant la position de
Bangalore comme hub technologique et de médias,
plutôt que la construction d'un parc de loisirs.
l Contexte de l'expansion : Cet investissement,
rapporté en janvier 2026, souligne la confiance de
Disney dans l'écosystème de talents en Inde et le
développement de ses opérations numériques et
médiatiques.
l Projets de "Disneyland" en Inde : Il est important
de noter que d'autres projets distincts de parcs à
thème de style "Disneyland" (non directement con-
struits par la Walt Disney Company) ont été évoqués
par le passé, notamment un projet de 500 arpents à
Manesar (Haryana) près de Delhi ou dans le
Karnataka près de Mysuru (Brindavan Gardens).
Cependant, les informations de 2026 se concentrent
sur l'extension des bureaux à Bangalore. 

People

Jonathan Dassin évoque ses enfants Jana et Jahlil et
l’héritage de leur grand-père qu’ils assument déjà

Fils de Joe Dassin, Jonathan Dassin poursuit
aujourd’hui la transmission d’un héritage musical
emblématique. Dans une récente interview
accordée à "Gala", le chanteur s’est confié sur ses
enfants, Jana et Jahlil, déjà conscients de la
notoriété de leur grand-père et manifestement
dotés, eux aussi, d’une fibre artistique.

Si Jonathan Dassin poursuit aujourd’hui son
chemin artistique entre nouveaux projets musicaux
et hommage à son père Joe Dassin, la transmission
semble déjà à l’œuvre auprès de la génération suiv-
ante. Dans une interview accordée à Gala, le
chanteur de 47 ans s’est confié sur la relation
qu’entretiennent ses enfants, Jana et Jahlil, avec
leur illustre grand-père.

Selon l'hebdomadaire, les deux adolescents ont
très tôt pris conscience de la place occupée par Joe
Dassin dans le paysage musical français. Jonathan
Dassin précise toutefois avoir toujours veillé à
maintenir un cadre familial simple : "Très tôt mes
enfants ont su qui était leur grand-père. On ne loue
pas un culte dans mon foyer, mais ils le connaissent
très bien, et ils connaissent très bien ses chan-
sons." Une proximité avec l’œuvre du chanteur de
L’Été indien qui reste tout de même mesurée.

Une fierté assumée et un goût prononcé 
pour la scène

Toujours selon Gala, cette transmission s’accompa-
gne d’une véritable fierté. "Ils sont extrêmement
fiers de qui il était et de ce qu’il représente
aujourd’hui", confie Jonathan Dassin, conscient de
l’importance de cet héritage mais désireux de les

laisser s’exprimer librement.

Et la fibre artistique semble déjà bien présente. Les
deux enfants pratiquent le théâtre et montrent de
réelles dispositions musicales. "Ils chantent bien et
ils ont le sens du rythme", explique le chanteur. Sa
fille Jana se distingue tout particulièrement : "Ma
fille chante beaucoup, il y a même une année où
elle a fait plus de concerts que moi, alors qu’elle
avait 11 ou 12 ans." Quant à Jahlil, il s’est tourné
vers un autre instrument emblématique : "Mon fils,
lui s’est mis à la batterie."

Sans forcer les choses, Jonathan Dassin observe
ainsi l’éveil artistique de ses enfants, héritiers d’un
nom mythique mais surtout d’une passion pour la
musique et la scène.
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Espagne : Il annonce à son
employeur qu’il va être
papa… et se fait virer

En Espagne, un homme a appris son licenciement
juste après avoir annoncé à son employeur qu’il
serait bientôt papa. Il a saisi la justice et a obtenu
gain de cause
Remercié juste après avoir annoncé à son employeur
qu’il allait devenir papa, un Espagnol a décidé de porter
l’affaire devant la justice. Ce consultant en CDI estimait
en effet que son licenciement était directement lié à sa
future paternité, explique le média espagnol
NoticiasTrabajo. La Haute Cour de justice de Madrid lui
a donné raison, en annulant la rupture de son contrat de

travail.
Les faits remontent à 2023. Alors qu’il occupait son poste
depuis sept mois, le salarié a été soudainement licencié
par son entreprise. Raisons invoquées ? Une « baisse
continue et volontaire de ses performances », une «
réduction des contacts avec les clients », ainsi que des «
retards et endormissements au travail ». Des accusa-
tions que l’homme avait contestées.

Il recevra des arriérés de salaire
À l’issue d’un premier procès, la justice a reconnu le car-
actère abusif du licenciement, sans toutefois ordonner la
réintégration du salarié au sein de l’entreprise. Le futur
père a alors décidé de faire appel, avec une demande
précise : que le licenciement soit reconnu comme nul et
non avenu pour violation de ses droits fondamentaux. Et
il a bien fait puisque la Haute Cour de Justice de Madrid
lui a donné raison.
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Stratégie pour exploiter durablement 
les ressources marines

Le ministre de l'Éducation préside une séance
de travail sur la réforme des écoles ZEP

Une stratégie nationale d’économie
bleue visant à guider les décideurs
politiques dans le développement
durable des ressources marines et
côtières de Maurice a été signée entre
le ministère de l’agro-industrie, de la
sécurité alimentaire, de l’économie
bleue et de la pêche et Valinor Energy
Analytics Ltd à The Docks à Port Louis.

Le projet, financé à hauteur d'environ 4
millions de roupies par l'Union européenne
(UE) dans le cadre d'un programme d'ap-
pui sectoriel, permettra à Maurice de met-
tre en œuvre des projets dans le cadre de
l'accord de pêche et de fournir une évalu-
ation systématique des opportunités dans
le secteur de l'économie bleue. Il s'agit du
tourisme durable, du commerce et des
transports maritimes, de la biotechnologie
marine, de la finance bleue, de la pêche,
de l'aquaculture et des énergies renouve-
lables d'origine océanique.

Le ministre de l'Agro-industrie, de la sécu-
rité alimentaire, de l'économie bleue et de
la pêche, M. Arvin Bolell ; le ministre
délégué, M. Fabrice Gilles David ; l'am-
bassadeur de l'Union européenne à
Maurice et aux Seychelles, M. Oskar
Benedikt ; des hauts fonctionnaires du
ministère ; des représentants de Valinor
Energy Analytics Ltd et d'autres parties
prenantes étaient présents à la cérémonie

de signature.

Dans son allocution, M. Boolell a souligné
l'importance de positionner l'économie
bleue comme un pilier central du
développement national tout en soulignant
la nécessité d'exploiter le potentiel des
ports, de la pêche, de l'aquaculture et des
énergies renouvelables d'origine
océanique. Selon lui, l'économie bleue
devrait devenir le troisième pilier de l'é-
conomie.

Le ministre a souligné l’importance
stratégique de la riche zone économique
exclusive de Maurice et l’adoption d’une
approche multisectorielle pour exploiter
pleinement les possibilités offertes par les
océans. Il a appelé les jeunes à s'engager
avec le secteur et à explorer ses vastes
perspectives économiques.

Le ministre délégué David a quant à lui
exprimé son optimisme quant à la possibil-
ité que l’économie bleue accroisse signi-
ficativement sa contribution au produit
intérieur brut du pays, qui pourrait doubler
au cours de la prochaine décennie.

L'ambassadeur Benedikt a réitéré le sou-
tien continu de l'UE à Maurice, rappelant le
partenariat dans la promotion de projets
liés à l'énergie, aux ressources en eau et
au développement durable.

Le ministre de l’Education et des
Ressources Humaines, Dr Mahend
Gungapersad, a présidé à la Maison
MITD à Phoenix une séance de travail sur
la réforme du concept de Zone
d’Éducation Prioritaire (ZEP). L'objectif
était de revoir le système actuel et de
motiver les éducateurs.
La réunion a réuni le Chef de l'exécutif, le
Secrétaire permanent et des responsables
techniques du ministère, ainsi que des
directeurs de zone, des responsables d'é-
coles ZEP et un représentant de l'organisa-
tion non gouvernementale (ONG) Caritas.
Les discussions ont porté sur les questions
touchant les écoles ZEP, allant de la distribu-
tion et la qualité des repas scolaires, la ges-
tion de l'indiscipline, le soutien pédagogique
et personnalisé aux apprenants, la mise en
œuvre d'approches pédagogiques adap-
tées, la taille des classes, le soutien adminis-
tratif aux écoles à la collaboration avec les
ONG, et le recrutement de personnel appro-
prié.
Dans une déclaration, le Dr Gungapersad a
expliqué que la réunion a été l'occasion de
faire le point sur les défis quotidiens aux-
quels sont confrontées les 28 écoles ZEP. Il
a remercié les directeurs et le personnel des
écoles pour leur engagement, notant que
les résultats des élèves dans certaines
écoles de la ZEP avaient été très satis-
faisants. Il encourage le personnel éducatif à
persévérer dans ses efforts.
Selon le ministre, les demandes des chefs
d'établissement ont été dûment prises en
considération et un comité technique exam-

inera les moyens d'apporter un soutien sup-
plémentaire. Il a également proposé une
révision de l'appellation actuelle « ZEP »,
conformément au Plan directeur pour la
transformation du secteur de l'éducation
mauricien, dans le but d'éliminer toute forme
de stigmatisation.

En outre, le ministre a annoncé la création
d'un Comité de suivi académique qui sera
chargé, entre autres responsabilités, de
superviser les aspects pédagogiques dans
les écoles ZEP et de proposer des mesures
visant à améliorer l'enseignement et l'ap-
prentissage.

Commentant les résultats de l'examen du
Cambridge School Certificate (SC) d'octo-
bre à novembre 2025, le Dr Gungapersad a
indiqué que les agents techniques du min-
istère analysent les résultats de l'examen
depuis 2022 pour identifier les tendances
émergentes. Une évaluation holistique du
parcours éducatif d’un enfant est essentielle
pour déterminer les mesures appropriées
visant à améliorer les performances des
futures cohortes, a-t-il déclaré.

D'autres mesures proposées concernent les
consultations entre les examinateurs en
chef de chaque sujet et les agents du min-
istère pour discuter des questions cernées
et recommander des solutions appropriées. 

Le ministre a en outre souligné l'importance
d'un suivi académique soutenu et a souligné
que le programme du premier cycle du sec-
ondaire devait être aligné sur le programme
de Cambridge dans le cadre d'un processus
d'amélioration continue. 

Économie bleue

Le Directeur régional de l’Organisation
mondiale de la Santé (OMS) pour
l’Afrique, le Dr Mohamed Yakub Janabi,
a rendu une visite de courtoisie au
Premier ministre, le Dr Navinchandra
Ramgoolam, au nouveau bâtiment du
Trésor à Port Louis, au cours de laquelle
il a réitéré l’engagement de l’OMS à
soutenir Vision 2050 dans la poursuite
d’une nation plus saine et plus prospère.

Le ministre de la Santé et du bien-être, M.
Anil Kumar Bachoo, et le Représentant rési-
dent de l'OMS à Maurice, le Dr Abdou
Salam Gueye, étaient également présents.
Il est rappelé que l’équipe de l’OMS est en
visite officielle à Maurice du 19 au 23 janvier
2026.

Le Dr Janabi a félicité le gouvernement pour
ses efforts soutenus visant à consolider le
système de santé et à améliorer la qualité
de vie des citoyens grâce à un accès
équitable aux services de santé. Il a
souligné la vision commune de la mise en

place d’un système de santé plus sain et
plus résilient et a réaffirmé l’engagement de
l’OMS à soutenir Maurice dans la lutte con-
tre les maladies non transmissibles.

Le Directeur régional de l’OMS a en outre
souligné que Maurice avait récemment
obtenu, aux côtés de sept autres petits
États insulaires, un marché groupé pour
l’achat de médicaments essentiels, une
mesure qui a contribué à atténuer les coûts
élevés des achats. Il a félicité Maurice pour
son faible taux de mortalité maternelle et
pour ses solides mesures de lutte antitabac
visant à réduire la consommation.

Il a également exhorté la communauté à
adopter une activité physique régulière,
comme la marche et le vélo, et à adopter
des habitudes alimentaires équilibrées et
plus saines. Il a souligné l'importance d'in-
vestir dans une jeunesse en meilleure santé
et plus active, en encourageant les
mesures préventives pour aider les jeunes

à éviter les grossesses précoces et à s'ab-
stenir de consommer des drogues, de l'al-
cool et du tabac.

Le Dr Janabi a pris ses fonctions de
Directeur régional de l’OMS pour l’Afrique le
30 juin 2025. Il est un éminent cardiologue,
un stratège de la santé et un diplomate de
la santé mondiale. Avant sa nomination, il a

été conseiller principal en matière de santé
auprès du président de la République-Unie
de Tanzanie et directeur exécutif de l'Hôpital
national Muhimbili, le plus grand établisse-
ment de référence du pays. Auparavant, il a
dirigé l'Institut cardiaque Jakaya Kikwete,
qu'il a fondé et transformé en un centre
régional d'excellence de premier plan en
soins cardiovasculaires.

Le Directeur régional de l’OMS s’engage à aider Maurice 
à faire progresser la Vision 2050
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Le Symposium international prône la collaboration et
le partage des responsabilités

Le gouvernement rassure les éleveurs et
les agriculteurs sur les défis qui affectent le secteur

Soins de Santé

Une réunion, axée sur les défis des éleveurs, des
agriculteurs et des planteurs, et le soutien qui
leur est apporté, s'est tenue à la salle de l'Autorité
de l'industrie de la canne à sucre de Maurice à
Saint Pierre, sous la présidence du ministre de
l'Agro-industrie, de la Sécurité alimentaire, de
l'Économie bleue et de la Pêche, Dr Arvin Boolell.

Convoquée à la demande des éleveurs, la
réunion a également réuni le député Babita Thannoo
et le directeur du Fonds de protection des petits
agriculteurs, M. Roopesh Beekharry.

Au cours de la réunion, le Dr Boolell a
souligné la nécessité de relever les défis auxquels
sont confrontés les éleveurs, à savoir la pénurie de
main-d'œuvre, les opérations quotidiennes et la
disponibilité des équipements. Il a assuré que des
solutions seraient trouvées, sinon immédiatement,
mais progressivement au fil du temps. Le ministre a
également présenté un plan visant à faire venir 2 000
travailleurs étrangers pour soutenir le secteur agri-
cole, en commençant par un premier groupe de 1 000
travailleurs, dans le cadre d'efforts plus larges visant
à remédier aux pénuries de main-d'œuvre. Il a
souligné l'urgence de travailler ensemble, de prendre
des mesures pratiques et d'être proactif pour amélior-
er les services.

Le ministre a souligné l'importance de
solides systèmes de soutien entre les agriculteurs et
les services vétérinaires, y compris des programmes
de soins vétérinaires et de santé animale gratuits
fournis par l'intermédiaire de la Division des services
vétérinaires. Il a rappelé l’engagement du

Gouvernement à apporter un soutien à long terme
aux éleveurs et aux agriculteurs et a encouragé les
participants à partager leurs expériences pour aider à
façonner les politiques futures.

Le Dr Thannoo a souligné l’importance du travail
d’équipe et de la solidarité, a félicité les éleveurs pour
leurs efforts soutenus et a appelé à une coopération
continue pour renforcer les services et assurer le
développement à long terme.

La réunion a également comporté des dis-
cussions sur les installations et le mécanisme de sou-
tien disponibles pour les éleveurs et les agriculteurs.
Il a également permis aux participants d'interagir avec
les décideurs, d'exprimer leurs préoccupations et de
mieux comprendre les défis qui ont une incidence sur
leurs activités.

Le Symposium international sur la santé, organisé
par le Charles Telfair Education (CTE), sous le thème «
Construire des ponts pour de meilleurs soins de
santé», a débuté à Moka, en présence du ministre de la
Santé et du Bien-être, M. Anil Kumar Bachoo. Cet
événement de trois jours réunit des experts de
Maurice, d'Australie, de France et d'Afrique du Sud
pour aborder certains des défis les plus urgents de
notre époque en matière de santé.

La Haut-Commissaire australienne à Maurice, Mme Kate
Chamely, le Directeur régional pour l’Afrique de
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), le Dr
Mohamed Yakub Janabi, et le Directeur exécutif du CTE, le
Dr Jeremy Charoux, étaient également présents à cette
occasion.

Dans son discours d'ouverture, le ministre Bachoo a quali-
fié le symposium de déclaration d'intention, reconnaissant
que l'avenir des soins de santé repose sur la collaboration,
l'intégration et la responsabilité partagée. Il a souligné que
l'événement se tient à un moment charnière pour les sys-
tèmes de santé du monde entier, qui sont confrontés à des
défis tels que le vieillissement de la population, la charge
croissante des maladies non transmissibles, les défis de
santé mentale, les menaces infectieuses émergentes, les
risques sanitaires liés au climat et les technologies en évo-
lution rapide, ainsi que les attentes du public en matière de
qualité, de responsabilité et de soins centrés sur le patient.

En ce qui concerne Maurice, M. Bachoo a souligné la déter-
mination du gouvernement à améliorer la qualité, la durabil-
ité et la résilience du système de santé public, rappelant
que le programme gouvernemental 2025-2029 met forte-
ment l’accent sur le passage d’un système de santé princi-
palement réactif et centré sur l’hôpital à un modèle qui priv-
ilégie la prévention, la détection précoce, l’intégration et les

soins centrés sur la personne tout au long de la vie.
Soulignant le thème du symposium, il a souligné que des
systèmes de santé durables nécessitent des passerelles
entre les politiques et la pratique, les secteurs public et
privé, les soins cliniques, la recherche et l'éducation, la
technologie et les soins centrés sur l'être humain, et les pri-
orités nationales et les engagements mondiaux en matière
de santé

Le ministre a salué l'initiative prise par la CTE, qui joue un
rôle essentiel dans la formation de l'avenir en établissant
des ponts entre l'éducation, la recherche et la pratique. Ce
symposium reflète l'avenir que nous recherchons : un sys-
tème de santé fondé sur la collaboration, la prévention, la
qualité et la résilience, a-t-il déclaré.

Le Haut Commissaire australien à Maurice a noté que le
Symposium réunissant des professionnels de la santé
internationaux, des chercheurs, des éducateurs et des
décideurs politiques, crée une occasion unique de façonner
l'avenir des soins de santé dans la région. Elle a réitéré l’en-
gagement de l’Australie à bâtir des communautés en

meilleure santé dans la région, renouvelant son engage-
ment à continuer de défendre la préparation aux
pandémies, l’accès équitable aux services et des systèmes
de santé publique résilients.

Rappelant que la vulnérabilité n'a jamais été synonyme de
faiblesses pour les petits États insulaires en développe-
ment, mais plutôt de communauté partagée, d'humanité,
de résilience et de solidarité, le Dr Mohamed Yakub Janabi
s'est réjoui que Maurice soit l'endroit idéal pour repenser la
manière dont le système de santé peut être reconstruit. Il
s’est félicité des résultats importants obtenus par Maurice
et les Seychelles en matière de santé publique pour élimin-
er la rougeole, devenant ainsi les premiers pays d’Afrique
subsaharienne à atteindre cette étape.

Au vu des nombreux défis qui ont mis à rude épreuve les
soins de santé mondiaux, il a estimé que rapprocher les
pays pour un partenariat reste une priorité. Selon lui,
l'avenir d'un système de santé résilient repose sur l'ex-
ploitation de la solidarité, de la responsabilité et de la col-
laboration régionales partagées.

Agriculture

L'appui technique et l'assistance financière de l'Organisation
mondiale de la Santé (OMS) au ministère de la Santé et du Bien-
être ont été au cœur des discussions qui se sont tenues à Ebène
lors d'une visite de courtoisie d'une délégation conduite par le
Directeur régional de l'OMS pour l'Afrique, le Dr Mohamed
Yakub Janabi, au sujet du ministre de la Santé et du Bien-être,
M. Anil Kumar Bachoo.

La ministre déléguée de la Santé et du bien-être, Mme
Anishta Babooram, la Coordonnatrice résidente des Nations Unies
pour Maurice et les Seychelles, Mme Lisa Simrique Singh, et des
hauts fonctionnaires du ministère étaient également présents.

Au cours de la réunion, le ministre Bachoo a souligné que le
gouvernement est reconnaissant du soutien fourni par l’OMS au fil
des ans et a lancé un appel pour que l’Organisation continue à fournir
une assistance technique et financière afin de renforcer davantage le
système de santé local. La fourniture d'ambulances supplémentaires
au ministère de la santé et du bien-être, l'accent accru mis sur les
soins de santé préventifs et la nécessité de sensibiliser le public aux
maladies non transmissibles ont également été abordés.

M. Bachoo a saisi l'occasion pour donner un aperçu des dif-
férents services offerts par les différents départements de son min-
istère, ainsi que sur les projets en cours de préparation.

Le Directeur régional de l'OMS pour l'Afrique a abordé les questions
liées aux achats alimentaires pour les petits États insulaires en
développement, soulignant l'importance de réduire la dépendance à
l'égard des importations. Il a souligné la nécessité de revoir le pro-
gramme des facultés de médecine à Maurice et de progresser pro-
gressivement vers l'adoption de solutions de cybersanté.

Le Dr Janabi a également réaffirmé le soutien de l’OMS pour
renforcer encore le secteur de la santé mauricien.

L’OMS réaffirme son appui 
technique au ministère de 
la Santé et du bien-être
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SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of February 2026 at 13.30 hours,
shall take place before the Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LIC-
ITATION prosecuted at the request of 1.- Mr Pierre Daniel SOULANGE  2.- Heirs of late
Marie Ange SOULANGE, namely:- (i) Marie Karen Nathalie CHAN SHIN YU and (ii) Marie
Caroline Gaële CHAN SHIN YU  and 3. Heirs of late Jean Raymond SOULANGE, namely
(i) Lourdes Anaelle Aurelie SOULANGE (ii) Marie Karine Gwendolyne SOULANGE and
(iii) Adrien Jean Raymond SOULANGE against Marie Sylvio Judex SOULANGE of “Un
appartement formant partie de l’immeuble denomme “RESIDENCE E. P. SOULANGE, etant
le lot No. 1, construit sur une portion de terrain de la contenance de trois cent quarante huit
metres carres et vingt deux centimetres (348.22m2) situe au quartier des Plaines
Wilhems, lieu dit Curepipe (Cancaval) et borne comme suit:- Du premier cote, par la Rue
Daruty de Grand Pre sur 12.80m; Du second cote, par la societe Communaute Hindou de l’Ile
Maurice sur 30.48m; Du troisieme cote, par Mons Mohit Rambaruth sur 11.46m: Du qua-
trieme  et dernier cote, par Mons Romdoss sur 30.18m. Le tout amplement decrit au titre tran-
script au Vol 1521/6. Lot No.1. A. Un appartement situe au sous sol de l’immeuble ayant une
superficie de cinquante trois metres carrés et trente huit centiemes (53.38m2), compose de:-
1. (i) un garage de 16.14m2, (ii) un store de 12.61m2, et (iii) un salon et salle a manger de
24.63m2. B. Un appartement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble et ayant une superficie
de cent trente et un metres carrés et soixante huit centiemes (131.68m2) compose de 1.- (i)
trois chambres a coucher, la premiere de 13.40m2; la 2eme et la 3eme de 13.32m2 chacune;
(ii) une chambre de telé de 12/61m2 (iii) un salon et salle a manger de 24.63m2 (iv) deux
couloir: la premiere de 11.05m2 et la deuxieme de 4.11m2 (v) une cuisine de 21.24m2 (vi)
une sallle de bain de 7.80m2 (vii) un W.C de 3.04m2 (viii) deux cages d’escalier: le premier
de 4.50m2 et la deuxieme de 2.16m2 et (ix) une cage d’escalier spirale de 0.50m2 2.- Une
quote part a concurrence de 565 milliemes de la propriete du sol et de toutes les parties com-
munes y attachees. OBSERVATION est ici faite que:- 1.- le Lot No.1, aura la jouissance
exclusive d’un jardin privatif de 179.51m2. The whole morefully described in deed transcribed
in TV 1521/6 and TV 4272/44. The said appartement is provided with water and electricity
supplies. All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said immov-
able property are warned that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 16th day of January 2026.
Mrs Aratee PRAYAG
of LawSure Chambers, 14 Mgr Gonin Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of
February 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court, situ-
ate at the Supreme Court Building, c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION, of
two immoveable properties described as follows:- DESCRIP-
TION OF PROPERTIES. (i) Une emplacement trouvee etre
d’une contenance de 14 toises deux tieres (55.46m2) situe
a Port Louis lieu dit “Rues Orleans & d’Artois”, d’apres  un
proces verbal avec plan figurative y joint dresse par Mr S. F.
Thomas, Arpenteur Jure, le 10/02/1956, enregistre au Reg
L.S. 19/11123 est borné comme suit:- Du premier cote, par la
Rue d’Orleans sur quarante pieds huit pouces; du 2eme cote
par la veuve Barthelemy Julie sur une ligne brisee en trois
parties mesurant six pieds neuf pouces, onze pieds six
pouces et quatre pieds; du troisieme cote, par Lionel Gretry
sur vingt cinq pieds quatre pouces et du 4eme cote par la
Rue d’Artois sur vingt six pieds un pouce. La mesure employ-
ee est le pied français and  transcribed in Vol 680/137. That
there exists on the said portion land, a residential building
consisting of a ground, first and second (ii) Une portion de
terrain de la contenance de cent toises (379.9 m2) situe a
Port Louis, lieu dit “Roche Bois” et borne d’apres un proces
verbal d’arpentage avec plan figurative y joint dresse par Mr
S. F. Thomas, Arpenteur Jure, le 27/06/1960, enregistre
comme suit:- Du premier cote par la Rue Des Bouchers, sur
trente six pieds deux pouces; du second cote par le surplus
du terrain de Mr Jean Regnard, sur quatre vingt dix neuf
pieds sept pouces, du troisieme cote par l’axe d’un chemin
commun et mitoyen de douze pieds non ouvert, sur trente six
pieds deux pouces; du quatrieme et dernier cote, par le sur-
plus du terrain du vendeur, sur quatre vingt dix neuf pieds six
pouces which is morefully described in Vol 819 No. 193. The
said portion of land is vague and the whole morefully
described in the Memorandum of Charges filed in the matter.
The said sale is prosecuted at the request of Premila
BACHUN against 1.- The Curator of Vacant Estates vest-
ed with the property and rights in Mauritius of (i) Bim
BACHUN & (ii) Sahadeo BACHUN pursuant to an Order
made by the Honourable Judge in Chambers dated
23/12/2024 and 2.- (i) Shaktikant BAURUN (ii) Nabsha
Kant BAURUN, (iii) Reshma VENGEDASAMY (born
CHHAGANLALL) (iv) Dhinesh CHHAGANLALL all are the
heirs of late POOLMATH BACHUN. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said
immovable property are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which 
they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 21st day of January 2026.
Mrs Aratee PRAYAG
of LawSure Chambers, 14 Mgr Gonin Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Un mystérieux parieur remporte près de 400.000 euros en misant
sur la chute de Nicolás Maduro

Un utilisateur de Polymarket a empoché vendredi 2 janvier près de
400.000 euros en misant à la dernière minute sur la chute du président
du Venezuela Nicolás Maduro. Un gain colossal et surprenant, qui
interroge sur une possible fuite de l'information par un proche du pou-
voir vénézuélien.Elle circule dans les couloirs politiques et agite les

milieux financiers. Tout se passe sur une plateforme en ligne opaque
appelée Polymarket, où l'on peut miser sur tout et n'importe quoi. Pas
simplement sur du sport. Ses utilisateurs peuvent parier sur du trivial,
comme la mort d'un personnage dans une série télé, ou sur des actu-
alités brûlantes, en misant par exemple sur une décision de justice,
une inculpation, une nomination ministérielle, une condamnation ou
encore sur la date du cessez le feu en Ukraine. Et donc sur le sort d’un
dirigeant, sa chute, son maintien, son exil ou son retour.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 16/01/2026 has been filed at the
Master’s Office, the Memorandum of Charges containing the
Conditions & Clauses, under and pursuant, according to which
shall take before the Master’s Bar, Master & Registrar of the
Supreme Court of Mauritius, the Memorandum of Charges, under
and pursuant to which shall take before the Master’s Bar, Master
& Registrar of the Supreme Court of Mauritius, the SALE BY LIC-
ITATION, in respect of viz:- (A) A portion of land of an extent of
1277 square metres, situate at Ebene in the district of Moka, the
whole morefully described and transcribed in TV 6799/54, which is
Lot B102, and bounded according to a description of Mr. K.
Dwarka, Sworn Land Surveyor, dated 08/09/2006, registered in
Reg: L.S 59 No. 2890 as follows:- Au Nord, par un trottoir longeant
un chemin de six mètres de large sur deux lignes mesurant trente
deux mètres et trente cinq centimètres et douze mètres et quatre
vingt quinze centimètres respectivement. A L’Est, par un trottoir
longeant un autre chemin de six mètres de large sur une longueur
développée mesurant trente huit mètres et quatre vingt quatre
centimètres. Au Sud, par le Lot B101 sur trente sept mètres et
vingt et un centimètres. Et à L’Ouest, par un mur de sécurité en
pierres sur une longueur développée mesurant dix sept mètres et
trente et un centimètres. (B) A commercial lot designated as Lot
No. 23 of the extent of 47.58 m2 on the ground floor of a
Commercial Building known as “Royal Shopping Complex” sit-
uate at Rose Hill, in the district of Plaines Wilhems, the whole
morefully described in title deed bearing TV 3588/61, which is
made as follows, viz:-  Le Lot No.23 comprenant un local commer-
cial situe au Rez-de-Chaussee du batiment d’une superficie de
47.58m2 donnant sur le couloir du côté Ouest a L’arriere du Lot 22
et adosse a la cage d’ascenseur (No.23 du Plan) et les mille deux
cent vingt quatre vingt dix/cent milliemes des parties commune, ci
…. 1,290/100,000 èmes, with all amenities and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale
is prosecuted at the request of Somduth PERMALA against
Prakash PERMALA.All parties claiming a right to take inscription
of legal mortgage upon the said immovable property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 19th day of January 2026.
Me. Vashish BHUGOO
of 8th Floor, Astor Court, Block B Georges Guibert
Street, Port-Louis.
Attorney for the Petitioners

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of
February 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court, situate
at the Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the
request of  1.- Mrs Bibi Waïda Begum HOSSANEE, also
called Bibi Waïda Begum GUNGADEEN, 2.- Heirs Bibi
Nazmoon Nessan HOSSENEE, namely:- (i) Mamode Salim
BOODHUN, (ii) Bibi Salima BOODHUN also called Bibi
Salima BOYRAGEE, acting in her own personal name and
as agent and proxy of Mamode Bahim BOODHUN, 3.- Heir
of Beebee Taheroon HOSSENEE, namely:- Mohamad Iqbal
MAHAMOODALLY against Mrs Bibi Soorma HOSSENEE
also called Bibi Soorma KOUSSA of a portion of land of the
extent of SIX ONE QUARTER PERCHES (A 06 ¼  PS), OR
TWO HUNDRED AND SEVENTY TWO SQUARE METRES
AND SIXTY FOUR HUNDREDTHS SQUARE METRE
(272.64M2), PIN 1810170037, situate in the Moka, place
called “Pailles” and bounded according to survey plan of Mr
Irsaad NUCKCHADY, Sworn Land Surveyor, as follows:- On
the first side, Impasse Madrassa on a length of twelve metres
ninety eight centimetres (12.98m). On the second side, by
Madrassa Road, a pavement and drain of one metre forty cen-
timetres (1.40m) wide in between, on twenty metres forty eight
centimetres (20.48m). On the third side, along a boundary
wall, on a length of twelve metres ninety five centimetres
(12.95m). On the fourth and last side, by a line broken into two,
the first along the property of Mr Kalid Oozeer & Ors, on a
length of four metres ninety five centimetres (4.95m) and the
second along the property of Yousouf Oozeer on a length of
sixteen metres and seventy five centimetres (16.75m). The
whole morefully described in deed transcribed in TV 713/113.
There exists on this portion of land a concrete building made
up of follows:- 2 rooms, 1 dining room, 1 kitchen, a bathroom
and a W.C. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said properties are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudi-
cation, failing which they shall forfeit such right. 
Dated at Port Louis, this 19th day of January 2026.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.
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LEGAL NOTICE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Family Division)

In the matter of:
Bibi Zaahirah BURTHUN

of Quinze Cantons, Vacoas.
PETITIONER (W)

v/s

Rayhan HOSSAIN
RESPONDENT (H)

NOTICE OF TRIAL

In compliance with an order made on the 09/09/2025 by His
Lordship, the Honourable, R. SEEBALUCK, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order
that you may not plead or pretend ignorance of same, that
the abovenamed Petitioner has caused a petition for divorce
to be entered against you before the Supreme Court (Family
Division) and that the above matter has now been fixed for
MERITS on Monday the 04th day of May 2026 at 10.00 hrs,
before the Supreme Court House (Family Division), situ-
ate at c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and sum-
moned to be and appear of the above Court on the aforesaid
date and hour to show cause if any as to why the order
prayed for, should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall pro-
ceed with the above matter whether you be present or not.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 16th day of January 2026.
ME. K. BOKHOREE
of Ground Floor, Saint James Court, St Denis Street,
Port Louis.
ATTORNEY FOR THE PETITIONER.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that Thursday the 26th day of
February 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court, situ-
ate at the Supreme Court Building, c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION
prosecuted at the request of Mrs Marie Alice Nayna, (ii)
Sylvette Lamock, (iii) Mrs Marie-Frances Adam, (iv) Mrs
Marie Georgette Monique Ho Chook, (v) Mrs Roseline L.
Young Pak Kian, (vi) Mr Jean Richard Bazerque (vii) Mr
Emmanuel Didier Damien L’éveillé, (viii) Mrs Marie Noelle
J. D. L’éveillé, (ix) Mrs Marie Evelyne Francesse
Kathapermall against Mrs Janine L’Eveillé, of 78, Rue
Lataniers, Ste Croix, Port Louis, of an immoveable proper-
ty of the extent 916.13 squares metres situate in the district
of Port Louis, place called St-Croix and morefully described
in a deed transcribed in TV 652/57 and on which stands a
residential building and bounded as follows:- Du premier
cote, par un drain de cinquante centimètres (0.51 m) de
large, longeant le “Lataniers Street”, sur vingt et un mètres et
soixante cinq centimètres (21.65m), Du deuxième cote, par-
tie par le terrain de Mme. Marie Cyril Lafleur, sur trente et un
mètres et quatre vingt quinze centimètres (31.95 m) et partie
par le terrain de Mons. Charles Lee Chee Che Wan, sur deux
lignes mesurant respectivement:- la première de dix mètres
et cinquante centimètres (10.50m) et la seconde de quatre
vingt dix centimètres (0.90m), Du troisième cote, par le ter-
rain de Mons. Alexis Ernest Leclezio, sur vingt mètres trois
centimètres (20.03m) et du quatrième et dernier cote, par le
terrain de Mons. Alexis Ernest Leclezio, sur quarante deux
mètres et soixante dix huit centimètres (42.78m). The site
consists of a residential land area of 768.12 square metres
but found to be of an extent of 916.13 square metres as spec-
ified in the title deed documented in TV 652 No 57. A com-
prehensive description of the site is explained in a survey
report by Mr. B Roopun (Sworn Land Surveyor), dated 05
March 2015 and registered in LS 99 No. 99048404. Building
1 Description – The property consists of a single-storey res-
idential building, with a gross approximate area of 116 square
metres. Building 2 Description – The property consists of a
single-storey residential building, with a gross approximate
area of 133 square metres and the whole morefully described
in the Memorandum of Charges filed in the above matter. All
Parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said immoveable property  are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudi-
cation failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of January 2026.
Me. T. M. PONAMBALUM
Of Stratton Court, c/r Lislet Geoffroy & Poudriere Streets,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of
March 2026 at 13.30 hrs shall take place before the
Master’s Court, Supreme Court, situate at Room No. 23, 2nd
Floor, New Supreme Court Building situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY
prosecuted at the request of Mr Bhanoo GOPAL against
Luchmun Properties Ltd, duly represented by it
Directors Mr Coomar Luchmun and Mr Chetanand
Kumar Luchmun, in respect of a portion of land, of an extent
of 10 perches or 422.09 m2 situate at place called Quatres
Bornes, in the district of Plaines Wilhems (PIN 1722010087)
bounded as per title deed as follows: “Du premier cote, par la
Rue Stevenson une réserve de quatre pieds soit un mètre
trente centimètres de large entre sur cinquante pieds soit
seize metres vingt-quatre centimètres; Du deuxième cote,
par le Lot No. 5 sur quatre-vingt pieds soit vingt-cinq metres
quatre vingt dix-huit centimètres; Du troisième cote, par un
chemin de sortie de seize pieds soit cinq metres vingt centi-
mètres de large sur cinquante pieds soit seize metres vingt
quatre centimètres; Et du quatrième cote, par le troisième lot
sur autre vingt pieds soit vingt-cinq metres quatre vingt dix-
huit centimètres, the whole morefully described in a deed
registered and transcribed in TV 201410/002060. The above
portion of land is bare.
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said properties are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 19th day of January 2026.
Me. Vashish BHUGOO
08th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
Attorney in Charge of the Sale

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of
February 2026 @ 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Court, Supreme Court, situate at the New Supreme
Court Building, c/r Desroches & Edith Cavell Streets, Port
Louis, the Sale by Licitation of a portion of land of 400 square
metres situate at Anse Goeland, Rodrigues which has been
leased from the State of Mauritius for a period of 19 years as
from 20/01/2006 to expire on 30/06/2025 as per lease agree-
ment registered and transcribed at Rodrigues in Vol. TB ROD
70 No.45. “Towards the North by Lot No.1417003 on 21.75m;
Towards the East by Lot No.1417013 on 23.00m; Towards
the South by an access on 10.00m; Towards the West partly
by reserves along an access on 23.25m and partly by surplus
of State Land on 3.80m”. There exists on the abovedescribed
portion of land a concrete storeyed building provided with
water and electricity supply and with all that may depend or
form part thereof generally whatsoever without any exception
or reservations. The house comprises the following:- The
ground floor consists of:- A bed room, a living room, a
kitchen, a toilet and a bathroom, a terrace, a garage. The first
floor consists of 3 bedrooms, a living room, a kitchen, a bath-
room and toilet and a terrace. Together with all that may
depend or form part thereof without any exception or reservation
whatsoever. The said sale is prosecuted at the request
Nathanael PASNIN of Fond La Digue, Rodrigues against
Marie Diana Natacha LAM PO. All parties claiming a right to
take inscription of Mortgage on the said property described
above, are warned that they must do so before the Judgment of
Adjudication, failing which they will forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of January 2026.
Me. Pravind NATHOO
Of No.10, Georges Guibert Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

En Espagne, non loin de Barcelone, un nouvel accident de train a
eu lieu mardi 20 janvier 2026. Une personne est décédée et cinq
autres sont gravement blessées.

Un train de banlieue sous les décombres, deux jours après la
catastrophe en Andalousie. Un train régional à destination de Barcelone
a violemment percuté les débris d'un mur qui s'était effondré sur la voie
près de Gelida. "Ce nouvel accident ferroviaire résulte d'un mur de
soutènement, c'est-à-dire un mur qui retient de la terre ou des pierres,
qui s'est effondré sur la voie et donc la voie a été obstruée. Le train de

banlieue a percuté ce tas de terre et de pierres", explique Arnaud Aymé,
ingénieur spécialisé dans les Transports.Des secours mobilisés
En pleine nuit, les secours se mobilisent. Un hôpital de campagne a été
déployé pour venir en aide aux victimes. Une personne est décédée. Il
s'agirait du conducteur. "37 personnes ont été soignées pour des
blessures plus ou moins graves. Selon le rapport de nos collègues, cinq
personnes ont été gravement blessées et comme vous le savez, nous
devons également déplorer un décès", précise Claudi Gallardo,
inspecteur des pompiers du gouvernement régional.
La plupart des voyageurs se trouvaient dans le wagon de tête, la partie
la plus accidentée comme on le voit sur ces photos. L'effondrement
aurait été provoqué par une tempête et les pluies qui s'abattent sur une
bonne partie de la région. La circulation est pour l'heure suspendue.

Espagne

Nouvel accident de train : un mort

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21/05/2026 at
1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situate at
the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port
Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of Mrs.
Sakoontala RAMNAUTH against Mrs. Umawtee
SOWAMBER of the following property viz:- A portion of land
of the extent of two hundred and seventy four and thirty
hundredths square meters (274.30 m2) – PIN 1733050261
– situated in the of Plaines Wilhems place called Clairfonds,
Vacoas and bounded as per the amended report drawn up by
Mr. M. S. Hasan Miyan, Sworn Land Surveyor, dated
15/06/2024, registered in Vol. B202206/000022, as follows:-
On the first side, by lot No. 1 herein before described upon
fourteen meters and sixty six centimeters (14.66m). On the
second side, by the property belonging to Mr. & Mrs.
Seegobin Chummun, upon eighteen meters and ninety cen-
timeters (18.90m). On the third side, by the property belong-
ing to Marie Veronique Isabelle Iram, upon fourteen meters
and fifty six centimeters (14.56m). On the fourth and last
side, by an access road three meters and sixty centimeters
(3.66m) wide, a road reserve of one meter and fifty centime-
ters (1.50m) wide in between, upon eighteen meters and
sixty five centimeters (18.65m). There exists a concrete resi-
dential building on the said portion of land. Ensemble tout de
qui peut en dependre et en faire partie sans aucune excep-
tion ni reserve. OWNERSHIP:- The above described proper-
ty - Lot No. 2 – was attributed to Mrs. Umawtee
SOWAMBER, the Hereundernamed Party, following a
Division-in-Kind and as evidenced by deed registered and
transcribed on 17/06/2025 in TV 202506/001409. The portion
of land bears PIN 1733050261. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 20/01/2026
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street,
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of
February 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar of the Supreme Court, situate
at the Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the
request of Mrs Bibi Fareeda SOOBRATTY, the widow of
late Mamode Farook COODEEGADOO and 2.- Mrs Bibi
Afroze SOOBRATTY, the lawful wife of Jamaloodeen
KURUMDIN against 1.- Mrs Bibi Nazleen SOOBRATTY, the
lawful wife of Rashid GOODAR, 2.- Mr Sukuthally  SOO-
BRATTY, 3.- Bhye Sameer SOOBRATTY, 4.- Mr Sataad
SOOBRATTY, 5.- Bibi Samina SOOBRATTY of:- Une portion
de terrain de la contenance de CINQUANTE TOISES (50 Ts),
soit CENT QUATRE VINGT NEUF METRES CARRES ET
QUATRE VINGT QUATORZE CENTIEME DE METRE
CARRE (189.94m2), situeé au quartier des Pamplemousses,
lieu dit Terre Rouge, et bornée d’apres un proces verbal en
date du 13/02/1989, Reg LS 26 No. 3277, comme suit:- Du
premier coté, par un chemin commun de dix huit pieds, soit
cinq metres quarante neuf centimetres de large, sur seize
metres quarante six centimetres (16.46m). Du second coté,
par le lot No. 129, sur onze metres quarante trois centimetres
(11.43m). Du troisieme coté, par le terrain de Mons. Ahmad
Goolam Cader, sur seize metres quatante six centimetres
(16.46m). Et du quatrieme coté, par le terrain de Mons. Ahmed
Goolam Cader, sur onze metres quarante trois centimetres
(11.43m). The whole morefully described in deed transcribed
in TV 1924/95. There exists on this portion of land a concrete
building made up of 2 bedrooms, a godon, 1 living room
together with toilet and bathroom. 
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right. 

Dated at Port Louis, this 19th day of January 2026.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.
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Olympiacos FC 2 Leverkusen 0
L'Olympiacos devance Leverkusen  pour maintenir

les espoirs de qualification

Villarreal ne se réveille pas de son cauchemar 
Villarreal n'a pas pu dire au revoir à son hobby
de la Ligue des champions avec une victoire
après avoir été battu par l'Ajax (1-2), qui pres-
sait ses options mathématiques d'entrer dans
le prochain tour.

L'ensemble néerlandais est allé de moins en plus et
a remonté dans la deuxième partie le point de départ
de l'équipe de Castellón, incapable d'offrir son
meilleur niveau dans une compétition dont il est déjà
éliminé et dans laquelle il ne sait pas ce que c'est
que de gagner dans le tournoi dans cette édition.

L'Ajax, contraint de gagner pour continuer avec des
options, monopolise la possession du ballon dans les
premières minutes devant un Villarreal qui ne se sent
pas mal à l'aise replié.

L'équipe de Castellón cherchait à exploiter n'importe
quelle option minimale à la contre-performance et
chaque perte de l'ensemble néerlandais se traduisit
par une occasion qui finit par faire de Jaros le héros
de son équipe.

Le portier tchèque sauva les siens d'un grand arrêt à
une fin de tête de Cardona et, quelques secondes
plus tard, il redevint énorme pour couvrir un tir
presque à bout portant de Pépé.

L'Ajax continue à porter le poids du jeu, mais à un
rythme inoffensif pour Villarreal, qui frôle à nouveau
le but avec un tir de Partey, rattrapé par Jaros, et un
lancer de Moleiro ajusté à l'angle.

Oluwaseyi, avec des espaces sur le dos de la
défense néerlandaise, a pu exploiter sa vitesse, mais
n'a pas réussi dans les derniers mètres, ni dans la
définition ni dans la dernière passe.

La grande occasion de l'Ajax est survenue plus d'une
demi-heure après un long coup qui a culminé avec
Wijndal avec un puissant tir qu'Arnau Tenas a dévié de
manière brillante. L'action a encouragé l'ensemble néer-
landais, qui a clôturé le premier acte avec un peu plus
d'ambition, sans toutefois générer plus de danger réel.

La deuxième mi-temps a démarré de la meilleure
façon pour Villarreal. Oluwaseyi a profité de la
capacité du central Bouwman pour gagner un long
ballon et battre Jaros avec un puissant tir de l'ex-
térieur de la zone.

L'Ajax a répondu par le football et le caractère. Il
s'est emparé du ballon et l'a déplacé de part en part
pour enfermer Villarreal dans son champ. Le match
nul est arrivé à l'heure du jeu après une faute fermée
lancée par Gloukh qui, dans sa tentative de dégage-
ment, a fini par introduire dans son propre but.

Le tango a donné des ailes à l'Ajax, qui a fait un pas
en avant à la recherche de la remontée devant un
Villarreal inconfortable maintenant sans le ballon,
bien que toujours dangereux à la contre-attaque.

Marcelino a rafraîchi son équipe avec l'entrée de
Gerard Moreno, Mikautadze et Parejo, et l'ensemble
local a repris par moments le contrôle et l'initiative.

Cependant, c'est de nouveau Gloukh qui a été le
plus proche du but dans une action qu'il n'a pas réus-
si à définir face à Arnau Tenas.

Dans les dernières minutes, les deux équipes ont
cherché avec acharnement un triomphe balsamique,
mais la réussite a été de l'Ajax, qui à une minute de
la fin a trouvé le but par l'intermédiaire d'Edvardsen,
après une grande action collective, pour maintenir en
vie ses options et certifier désastreuse image de
Villarreal en Ligue des champions.

Villarreal 1  Ajax  2

La deuxième victoire consécutive de la compétition a
porté l'Olympiacos à la 22e place avec huit points, un
derrière Leverkusen qui est 19e. Les huit meilleures
équipes remportent la qualification automatique pour
les huitièmes de finale, tandis que les 16 équipes suiv-
antes se qualifient pour les séries éliminatoires.

Les Grecs, désespérés de points pour terminer dans le top
24, ont pris un départ de rêve lorsque Rodinei a frappé un
corner dans la surface et Costinha a propulsé sa tête pour
une avance de deuxième minute.

Leverkusen, privé de plusieurs joueurs clés dont le gardien
Mark Flekken, Edmond Tapsoba et Nathan Tella, a pro-
gressivement pris le contrôle et a créé une série d'occa-
sions en fin de première mi-temps, le gardien de
l'Olympiacos Kostas Tzolakis venant à plusieurs reprises à
la rescousse.

Au lieu de cela, ce sont les hôtes qui ont marqué à nou-
veau, frappant les Allemands avec une contre-attaque de
deux passes et l'international iranien Mehdi Taremi forant
dans une autre passe décisive de Rodinei dans les arrêts
de jeu de première mi-temps.

Leverkusen a tenté de rebondir après la pause, mais mal-
gré sa possession, il n'a pas été en mesure de battre
Tzolakis, qui a effectué une autre belle parade à la 80e en
un contre un avec le remplaçant Patrik Schick.

L'Olympiacos se déplace à l'Ajax Amsterdam tandis que le
Bayer Leverkusen accueille Villarreal lors de ses derniers
matches de la phase aller..Les Gunners ont tenu en
respect le leader de Serie A et pris très vite l’avantage

grâce à un doublé de Gabriel Jesus (10’, 31’), avant de
faire le break grâce à ses cadres rentrés en fin de match,
comme Gyökeres, buteur (84’).

Très tôt dans le match, le leader de Premier League,
invaincu en Ligue des Champions cette saison et même
depuis novembre 2024 et une défaite face à… l’Inter, a pris
le dessus sur le leader de Serie A, invaincu depuis neuf
matchs en championnat mais sur deux défaites consécu-
tives en Ligue des Champions. Lewis-Skelly et Merino ont
vu leurs frappes contrées coup-sur-coup (1’), puis Jesus a
été tout proche de reprendre un centre de Saka (2’). Les
Nerazzurri ont peiné à sortir la tête de l’eau dans cette
entame de match, et se sont logiquement fait punir par un
Jesus opportuniste (10’).
L’attaquant brésilien a montré ses qualités de renard des
surfaces sur ses deux buts, mais s’est montré plus discret
jusqu’à son remplacement par Gyökeres (75’), qui a dyna-
mité la fin de match et inscrit le but du break (85’).

Et tout ça sans son onze type...
Le jeu d’Arsenal a été séduisant, et ce malgré l’absence de
nombre de ses cadres dans le onze de départ : Gyökeres,
Rice, Havertz, White, Gabriel, Odegaard ou Martinelli.
Saka, en bon capitaine, a porté son équipe, et s’est montré
dangereux tout au long de la rencontre sur son côté droit,
provoquant de nombreuses occasions. Mais avant tout, via
sa prestation collective aboutie ce soir, Arsenal a prouvé la
richesse de son effectif, et montre que les Gunners méri-
tent leur place en tête du classement, en Ligue des
Champions comme en Premier League.
Malgré ça, l’entrée des cadres des Gunners comme
Martinelli, auteur d’une superbe passe qui amène le but de
Gyökeres, a libéré Arsenal dans une rencontre qui était

jusque là équilibrée, dans le jeu comme dans les stats :
51% de possession en faveur des Anglais, 18 tirs contre 17
pour les Italiens.

L’Inter aurait même pu faire douter le leader de Premier
League si Thuram ne s’était pas montré aussi maladroit
(28’), après avoir recollé au score une première fois via
Sucic (18’). Les Milanais ont montré de belles choses
notamment leur capacité à rebondir après une entame de
match catastrophique, mais Arsenal était trop fort. C’est la
première fois qu’un club remporte ses sept premiers
matchs de phase de ligue depuis l’introduction de ce nou-
veau format. Pour réaliser le Grand Chelem, Arsenal devra
s’imposer lors de la prochaine journée le 28 janvier face
au… Kairat Almaty, bon dernier de cette phase de ligue.
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Newcastle 3 PSV 0
Newcastle bat le PSV Eindhoven une semaine avant d'affronter le PSG

L'OM s'incline lourdement devant Liverpool
Marseille est passé à côté de l’événe-
ment. Les Olympiens ont subi une
lourde défaite mercredi au Vélodrome
face à Liverpool (0-3) lors de la 7e
journée de la Ligue des champions.
Les Reds ont été supérieurs, mais les
hommes de Roberto De Zerbi leur ont
considérablement facilité la tâche. Un
"non-match" que l’entraîneur marseil-
lais avait beaucoup de mal à digérer
après la rencontre.

Pourtant, il y avait tout. Les ingrédients
d’une grande soirée européenne au
Vélodrome étaient réunis. Une enceinte
marseillaise pleine à craquer, des tifos
inspirés, un hommage appuyé pour
Rolland Courbis, un bruit assourdissant
et un adversaire prestigieux. Liverpool
était un gros morceau, mais du genre de
ceux que Marseille est capable de
dompter tant ces conditions peuvent le
sublimer. Pas cette fois. "Je suis un peu
dégoûté de notre match", a reconnu
Facundo Medina, dans un constat qui
traduit assez bien l’impression générale. 

L’entame n’était qu’un leurre. Marseille a
poussé dans la première minute, mais
c’était pour mieux reculer. L’OM n’a
jamais tenté de mettre en place ce press-
ing qui aurait pu lui permettre d’étouffer
Liverpool. Il a reculé son bloc, avec une
attitude attentiste qui a seulement eu
pour effet d’installer les Reds dans le
confort. "On n'était pas très bien en pre-
mière période", a concédé Leonardo
Balerdi, l’homme qui a précipité la chute
marseillaise avec un coup franc évitable
concédé en fin de premier acte.

Le type d’erreur qui ne pardonne pas en
Ligue des champions. Dominik

Szoboszlai s’est chargé de la sanction-
ner à la façon de Ronaldinho, en glissant
le ballon sous le mur marseillais qui avait
sauté. Le début de la fin, malgré un sem-
blant de réaction après la pause. "On
prend un premier but stupide", a résumé
Roberto De Zerbi qui, à demi-mots, a
remis la responsabilité de l’absence d’un
homme allongé derrière le mur pour
éviter ce type de frappe sur son gardien
Geronimo Rulli.

Pavard en prend pour son grade
Mais l’entraîneur marseillais, amer, a
pointé d’autres comportements individu-
els même si l’incapacité des Marseillais à
montrer leur meilleur visage était un
problème plus général. "On n'a pas com-
pris où se situait le jeu, a-t-il lâché en
conférence de presse. Il était beaucoup
sur Pavard et on ne l'a pas compris. S'il
l'avait compris lui-même, on aurait réussi
à sortir davantage, on n'aurait pas perdu
de ballons bêtes. On aurait pu mieux
faire. Mais on ne l'a pas fait."

C’est tout le problème de Marseille. Cet
OM est capable du meilleur, comme à
Angers, ou du pire, comme contre
Nantes et donc contre Liverpool. Un
grand écart que De Zerbi ne s’explique
pas. "C'est la chose la plus difficile : jouer
dix matches comme on l'a fait contre
Angers, a-t-il déploré. Malheureusement,
on ne le fait pas. Tu t'assois sur le banc et tu
ne sais pas si ce sera comme Nantes ou
Angers. Et, ça, c'est la chose difficile à
accepter. L'attitude était là, mais la volonté
ne suffit pas quand tu joues contre
Liverpool. Il faut comprendre le foot."

Il faudra le comprendre à Bruges, où l’OM
jouera sa qualification pour les barrages.

Avec la peur qui a parfois semblé le paral-
yser contre Liverpool. "Ici, il y a toujours
de la pression, a conclu De Zerbi. Mais le
problème est de bien jouer. Il faut être
prêt, proche de la constance et de la per-
formance. Après, oui, ce sera une finale.

On verra si le nul sera suffisant. 
Mais on n'ira pas là-bas pour faire match
nul. On ira pour faire la prestation du
Koweït ou d'Angers. Mais, si on ne veut
pas la pression, on ne vient pas à
Marseille."

Liverpool 3  OM 0

Newcastle United s’est hissé dans le top huit de la
phase de ligue de la Ligue des champions (LDC)
grâce à une victoire 3-0 face au PSV Eindhoven,
décrochant au passage son deuxième succès en
cinq affrontements contre le club d’Eredivisie.

Les visiteurs venaient tout juste d’éviter le pire, Joelinton
n’ayant pas réussi à trouver Bruno Guimarães après avoir
chipé le ballon à Yarek Gasiorowski, avant d’être sanction-
nés dès la huitième minute.

Guimarães a intercepté une passe de Matej Kovar et a
immédiatement servi Joelinton, qui a offert le but à
Yoane Wissa pour la première réalisation de l’at-
taquant en LDC. Newcastle a connu quelques
moments de flottement après avoir ouvert le score,
mais l’équipe d’Eddie Howe a bien défendu sa surface
face aux centres du PSV.

Si Sven Botman s’est montré particulièrement solide
défensivement, le Néerlandais n’a pas eu la même
réussite dans la surface adverse, sa tentative man-
quée passant largement à côté.

Les attaquants habituels se sont montrés bien plus
efficaces pour exploiter une passe beaucoup trop
molle de Gasiorowski à la demi-heure de jeu. Wissa a
glissé le ballon en retrait pour Anthony Gordon, qui a
marqué dans le but vide.

Le PSV coule
Les deux équipes ont connu une déception avec la
sortie sur blessure d’Anass Salah-Eddine et de
Guimarães avant la pause. Newcastle a toutefois con-
servé son avance à la mi-temps grâce à un arrêt de
Nick Pope devant Paul Wanner.

Gasiorowski a réussi à détourner de la tête une tenta-
tive de Malick Thiaw peu après la reprise, puis Jerdy
Schouten a devancé Wissa pour dégager un centre
alors que Newcastle restait dominateur.

Les visiteurs ont continué à pousser sans succès,
Joelinton contrant une frappe lointaine de Mauro
Junior avant que Gasiorowski ne soit averti pour une
faute tardive sur Kieran Trippier, ce qui le privera du
huitième match.

À l’inverse, Newcastle a eu une nouvelle raison de
fêter à la 65ᵉ minute, Harvey Barnes profitant d’une
défense hésitante sur une longue relance de Pope
pour s’infiltrer dans la surface et battre Kovář sans dif-
ficulté.

Kiliann Sildillia a ensuite placé une tête au-dessus, et
Couhaib Driouech a tiré de peu à côté, Newcastle con-
servant son clean sheet pour mettre fin de manière
convaincante à une série de trois matchs sans victoire
dans le temps réglementaire. Le club grimpe à la sep-
tième place avant son dernier match de la phase de
ligue face au Paris Saint-Germain.

Newcastle met également un terme à la série de six
victoires du PSV toutes compétitions confondues, lais-
sant le leader d’Eredivisie 22e et accroché à ses
espoirs en LDC avant d’affronter le Bayern Munich.


